
ENTENTE SUR LA PRESTATIOX DES SERVICES POLICIERS

ENTRE

LE CONSEIL DES ATlKAMEKW D 'OPITCIWAX
représenté par le chef

(ci -après appelé le « Conseil »)

ET

SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA
représentée par le ministre de la Sécurité publique et de la Protect ion civile

(c i-après appelée le « Canada »)

ET

LE GOUVERNEMENT DU QUÉB EC
représenté par le ministre de la Sécurité publique et

ministre responsable des Affaires intergouvernementales canadiennes
ct de la Réforme des institutions

démocratiques ct le min istre responsable des Affa ires autochtones
(ci-après appelé le « Québec »)

ATTENDU Q UE le Consei l, le Canada c l le Québec s'entendent sur J'importance de la prestation
de services poli ciers professionnels sur le territo ire de la communauté d ' Obedji wan (ci-après
appe lée « Ob edjiwan »), conformé ment aux lois ct aux règlem ent s appl icab les et aux
compétences respectives des gouverne ments du Canada et du Québec et aux responsabilités de
chacune des parties.

ATTE~DU QUE les partie s reconnaissent que Ics membres du Co rps de pol ice d 'Obedj iwan
doivent posséder les compétences de base en pat rouille-g endarm erie et, le cas échéant , dans les
domaines des enquêtes ct de la gestion pol icière, afin d ' avo ir une organisation po licière e fficace
et d 'assurer la sécuri té sur le terri toire décrit à l' article 4 de la présente entente.

ATTE~DU QUE les parties reconnaissent que des services pol iciers efficaces requièrent une
assistance mutuelle et une coopération opération nelle entre les d iverses instances poli cières
exerçant leurs pouvoirs sur le territoire du Québec , et cc, conformément à leur mandat respecti f et
aux lois appl icab les.

ATTEN'DU QUE les part ies ont conclu antérieurement des ententes relat ives à la pres tation et au
financeme nt des services po liciers avec la communauté d'Obedjiwan et qu e la derni ère entente
était en vigueur pour la période du ler avril2003 au 3 1 mars 20 07 (ci-après app elée
« Entent e 2003-2007 »), que ce lle-ci a été pro longée au tom atiqu ement j usq u 'au 3 1 mars 2008 et
que les parties désirent conclure une nou velle entente.

ATIEl'lDU QUE le Canada fourni t sa part de contribution financière pour la prestation des
services po liciers sur le territoi re décrit à l' article 4 de la présente entente, conformément à sa
Politique sur la police des Prem ières nations (PP PN), ct dan s le respect des pol itiques et des
mo dalités qu i y sont rattachées.
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LES PARTIES CO:W IE JI;JI; El"T DE CE Q UI SUIT :

Ar ticle 1 - Pr éambule ct an nexe

1.1 Le préambule et l'annexe font partie intégrante de la présente entente.

Article 2 - Objectifs de l'entent e

2.1 Les objectifs de la présente entente sont les suivants:

a) établir et main tenir un corps de pol ice sur le territoire décrit à l'article ~ de la présente
entente, en conformité avec la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1);

b) aider le Co nseil à mettre sur pied ct à assurer le développement permanent d 'un corps
de police ayant pour mandat de promouvoir l' ordre social. la sécurité publique et la
séc urité des personnes dans la communauté;

c) ve iller à ce que la population puisse bénéficier de servi ces de police qui répondent à
leurs besoi ns tout cn étant confonnes à la Loi sl/r la police;

d) aider la communauté à mettre en place des structures indépendantes des pouvoirs
politiques pour la gestion ct l'ad ministration de ses services de police;

e) contribuer au financement des services policiers.

Article 3 - Dispositions générales

3.1 Il est entendu que la présente entente doi t s' appliquer en conformité avec les règles
applicables en mat ière d 'éthique, de déontologie et de conflits d' intérêts.

3.2 Les membres du Parlement et les titulaires, présents ou anciens, de charge publique
fédérale ne peuvent , s' ils contreviennent à la Loi sur le Parlement du Canada
(LR.C., c. P- l .O1) ou à la Loi sur les conf lits li 'intérêts (L'C. 2006, c. 9, art. 2), bénéfic ier
d' une que lconque manière de la présente entente ou des avantages qui en découlent. Les
fonctionnaires, présents ou anciens, qui contreviennent au Code de valeurs et J 'éthique de
la fonction publique ne peuvent bénéficier d' un avantage direct de la présente entente.

3.3 Il est convenu que les personnes embauchées à la suite de la conclu sion de la présente
entente sont et demeureront des personnes fournissant des services au Conseil et
qu 'aucune disposit ion de la présente entente n'a pour effet de conférer au Conseil, à ses
membres, à ses cadres, à ses employés, à ses mandata ires ou à ses agents contractuels, le
statut de cadre, d'employé, de préposé ou de mandatai re du Canada ou du Québec, ou le
statut de personne agissant dans le cadre d'un partenariat ou d'un projet conjoint avec le
Canada ou le Québec.

3.4 Le Conseil ne doit faire aucune représentation, dans une entente avec une tierce partie ou
autrement, qui porterait à faire croire qu ' il est un partenai re, un mandataire, une partie à
un projet conjoi nt ou un employé du Canada ou du Québec. Le Canada et le Québec ne
sont responsables d'aucun des engagements pris par le Consei l relativement à la présente
entente, incluant, sans limiter la généralité de cc qui précède, des emprunts, des prêts en
capital ou toute autre obligation à long terme.

3.5 Le Conseil ne paye pas, ne payera pas, ni ne s' cngagera à payer, à même les contributions
financières versées en vertu de la présente entente, de frais de commiss ion à aucune
personne ou organisation pour la sollicitation, la négociation ou la conclusion de la
présente entente. Le Conseil peut rémunérer un de ses employés dont les tâches régulières
impliquent la sollicitation, la négociation ou la conclusion d'entente du même type pour
les services rendus en relation avec la présente entente. Le Conseil accepte de
comptabili ser, dans un poste budgétaire spécifique du bilan financie r, tous les montants
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versés à cet employé comme faisant partie des dépenses relatives aux coûts des services
policiers.

3.6 Toute personne qui fait du lobbying pour le compte du Consei l doit sc conformer à la Loi
SI/r l'enregistrement des lobby isres (L.R.C. , 1985, c. ~4) et à la Loi sur /a transparence et
l 'éthique ell matière de lob byisme (L.R.Q., c. T-11.011).

3.7 Le Conseil doit déclarer au Canada ou au Québec tout montant dû à Sa Majesté ou au
gouve rnement du Qu ébec en vertu de la loi ou suivant toute autre ob ligation, et par le fait
même, reconnaître que ces montant s dus à Sa Majesté ou au gouvernement du Québec
peuvent être déduits de tout montant payable au Conseil en vertu de la présente entente de
contribution.

3.8 Tout renseignement recueilli par les parties est assuje tti aux droits ct aux protections
prévus par les lois fédérale et québécoise pertinentes concernant l'accès à l'information et
la protection des renseignements personne ls.

3.9 Le fait que le Canada ou le Québec s'abstienne d' exercer un recours ou un droit en vertu
de la présente ent ente ne doit pas être considéré comme l'a bandon du recours ou du droit
en question et, de plus, le fait de se prévaloir, de manière partielle ou limitée, d' un recours
ou d' un droit qui lui a été accordé ne l' emp êche pas, d'une façon ou d'une autre, d' exercer
plus tard tout autre recours ou droit aux termes de la présente entente ou d 'une loi
appl icable. Si le Canada ou le Québec veut renonce r à l'exercice d 'un recours ou d'un
droit en vertu de la présente entente, il le fera de manière explicite et non équivoque au
moyen d'un avis écrit.

Port ée juridique de l'entente

3.10 La présente entente n'a pas pour effet de reconnaître, de définir, de modifier, de limiter ou de
créer des droits ancestraux ou des droits issus de traités, ni d'y porter atteinte. De plus, clic ne
doit pas être interprétée comme constituant une entente ou un traité au sens de l'article 35 de
la Loi constitutionnelle de 1982.

Article 4 - T cr rltolre

4.1 La description territoriale d'ap plication de la présente entente est la suivante:

( Le bloc A, situé dans le canton de Toussaint, sur la rive nord du Réservoir
Gouin, tel qu'il lustré sur un plan d'arp entage produit par Claude Rinfret, a.g_,
ct déposé le 26 octobre 1943 aux archives du Service de l'arpentage du
ministère de l' Énergie et des Ressources du Québec. ».

4.2 La description territoriale qui précède ne vaut que pour la présente entente. Elle ne porte
aucun préjudice aux positions respectives du Conseil, du Canada et du Québec quant aux
limites territoriales de la communauté.

Article 5 - Organisation policière

5.1 Le Conseil pourvoit à l'organisation du corps de police dont la mission est de maintenir la
paix, l' ordre et la sécurité publique sur le territoire décrit à l'article 4 de la présente
entente, de prévenir ct de réprimer le crime ainsi que les infractions aux lois et aux
règlements applicables sur ce territoire, et d 'en rechercher les auteurs, el cc, en conformit é
avec l' article 93 de la Loi sur la p olice..

5.2 Le COlV S de police et chacun de ses membres assurent la sécurité des personnes et des
biens, veillent à la sauvegarde des droits et des libertés, respectent les victimes, sont
attentifs à leurs besoins et apportent leur soutien à la communauté. À cette fin, ils veillent
à assurer :

a) une présence po licière perme ttant de donner suite, dans un délai raisonnable, aux
demandes d'aide qui leur sont adressées;
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b) la conduite d'enquêtes, cc qui inclu t notamment la protection de la scène de
l' infraction, J'identifica tion du plaignant et des témoins, la prise de déclarations, la
collecte des indices et des éléments de preuve, l'arrestation, le cas échéant, du
suspect, la délivrance des constats d 'infraction ainsi que le suivi devant les
tribunaux;

c) la mise en œuvre de mesures et de programm es de préventi on de la crimina lité.

5.3 Le corps de police est constitué de policiers, paroli lesquels on trouve notamment un
direc teur ct, dans certaines circonstances, des policiers auxiliaires. Les policiers visés par
la présente entente sont soumis au Code de déontologie des policiers du Québec
(R.R.Q. c. a-s.l , r. l).

Responsa bilités du d irecteur de police

5.4 En plu s de ses obli gatio ns prévues à la Loi sur la police. le directeur de police a J'entière
responsabilité d'administrer et de commander le Corps de police d 'Obedj iwan, incluant la
responsabilité :

a) de gérer le corps de police et de voir aux opérations policières et à l'administration
en accord avec les procédures effi caces de gestion policière déjà établies;

b) de faire rapport au Comité de sécurité publ ique sur les opérations et
l'administration du corps de police relativement aux plaintes du publ ic ou en
matière disciplinaire;

c) d 'agir comme agent de liaison avec les organ ismes chargés de "application des
lois.

5.5 Le directeur de police adopte des directives opérationnelles conformes au Guide de
pratiques policières publié et mis à jour régulièrement par le ministère de la Sécurité
publique du Québec et il peut les adapter en conformité avec les lois et les règlements
applicables et aux réal ités culturelles et local es de la communauté.

5.6 Le directeur de police doit s ' assurer que les informations pertinentes soient enregistrées au
Centre de ren seignements policiers du Québec (CRPQ) selon la procédure convenue avec
la Sûreté du Québec (SQ).

Co mité de sécur ité publique ou organisme consultatif

5.7 Le Conseil s'ass ure de mettre en place un comité de sécurité pub lique ou un organisme
consultatif représentatif de la communauté afin d'identifier les enjeux communautaires,
d'ori enter les priorités d'action en matière de séc urité publique et d 'en rendre compte à la
communauté.

5.8 Le Conse il do it, dans les quatre (4) mois suivant la fin de ch acun des exe rcices financiers
visés par la présente entente, fournir au Canada et au Québec un rapport annuel portant
notamment sur les objectifs qu'il a adoptés relativement aux enje ux et aux orientations en
matière de séc urité pub lique sur le territoire décrit à J'article 4 de la pré sente entente.

No r mes d'emba uche

5.9 Dan s la composition du corps de police, le Con sei l favorise une représentativité adéquate
du milieu qu'il dessert .

5.10 Pour la sé lection des polici ers et du directeur de police, le Consei l doit s 'assurer que le
candidat réponde aux exigences prévues à l'article 115 de la Loi sur la police et aux
règlements applicables en matière d 'embauche. Si le candidat est détent eur d 'un dipl ôme
de formation initiale en patroui lle-gendarm erie d ' un établissement autre que l' École
nati onale de polic e du Québec (EN PQ), le Con seil devra s'assurer, avant de procéder à
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son embauche, que le candidat fournisse la preuve qu ' il a obtenu les équivalences requises
par J"ENPQ .

5.1 1 Pour la fonction de directeu r de polic e. en plus des éléments pre scrits au paragraph e 5.10
de la présente entente, le Con seil doit s'ass urer que le candidat détienne une expé rience
pertinente dans la gestion d'un corps de po lice. Le Consei l favorise le candidat détenteur
d'un diplôme universitaire ou d ' un cert ifica t en gestion d'un corps de police décerné ou
reconnu par l'EI'\'PQ ou , à défaut, en favorise son ob tention dans un délai raisonnable.

5.12 Exceptionnellement, lorsqu' il existe une penurie de candidats répondant aux exigences
prescrit es au para graphe 5.10 de la présente entente, le Consei l peut embaucher des
policiers auxiliaires qui, en plus de satisfaire aux conditions énoncées aux paragraphes l à
3 du premier alinéa de l' art icle 11 5 de la Loi sur la po lice, répondent minimalement aux
critères suivants :

a) être âgé d 'au moins 18 ans au moment de l'embauche;

b) détenir un pennis en vigueur de classe 4-A pennettant de conduire des véhicules
d'urgence motorisés;

c) avoir r éussi le programme de constables spéciaux de l'ENPQ ou l'équivalent scion
les nonnes établies par l' ENPQ.

5.13 Pour la fonction d' enquêteu r, en plus des éléments prescrits à l'article 5.10, le Conse il doi t
s 'assurer que le candidat possède une formation offerte ou reconnue par l'ENPQ en
matière d'enquête policière.

5.14 Les parties conviennent que dans le cadre des enten tes précédentes sur la prestation des
services pol iciers, des liens d' emploi ont été créés et maintenus entre le Conseil et certains
employés réguliers exerçant des fonctions polici ères alors que les exige nces de format ion
étaient différentes de celles qui sont actuellement en vigueur. Elles reconnaissent que le
Conse il choisit de maintenir ces liens d ' emploi.

5.15 Cependant, pour les employés visés à l'article 5.13 de la présente entente, les parties
conviennent des dispositions suivantes :

Les employés ayant réussi la fonnation de base en patrouille-gendarmerie, à l'exception
du test de compétence physique (appelé test Cooper) sont réputés, aux fins de la présente
entente, remp lir Ics conditions prévues au paragraph e 4 du premier alinéa de l'article 115
de la Loi sur la police. Cette reconnaissance n'e st valable que dan s la mesure où ils
maintiennent leur lien d'e mploi avec le Conseil.

Personnel de soutien

5.16 Le Con seil doit s'assurer que les membres du personnel de soutien sont de bonnes mœurs
et ont Ics qualités requises aux fins de l'exercice de leurs fonctions dan s des lieux où sont
détenus des renseignements de nature confidentielle.

Fo r mation contin ue

5. 17 Le Conse il doit transmettre au ministère de la Sécurité publiq ue du Québec une copie du
plan ci e formation con tinue qui doit être acheminé annuellement par le directeur de police
à l'ENPQ, en conformité avec les articles 3, 4, 5 ct 6 de la Loi sur la police. Le Conseil
doit également transmettre annuellement un sommaire général du plan au Canada.

Assermentation

5.18 Le directeur de police prête les serments prévus aux annexes « A » et « B » de la Loi sur
la po lice devant un juge de la Cour du Québ ec, un j uge de paix ou tou t autre conunissaire
à l'assermentation alors que les autres polic iers ct policie rs auxiliaires prêtent les même s
serments devant le directeur de police.
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Registre

5.19 Le Conseil doit tenir à jour un registre des membres du corps de police qui inclut, pour
chacun, les renseignements suivants :

a) date d 'assermentation;

b) numéro de perm is de conduire de classe 4A et date d' expiration;

c) diplômc(s) et/ou èquivalcncefs) reconnue(s) par l'ENPQ et datees) d'obtention;

d) dates d'obtention et titres des qualifications et des requalifications professionnelles
en matière d 'armes à feu;

e) datees) d'obtention et titrcfs] des qualifications et des rcqualifications
professionnelles en matière de capsicinc oléorésineuse (poivre de Cayenne);

f) datees) d'obtention et titrc(s) de toute autre attestation pertinente concernant les
armes intermédiaires.

5.20 Pour chacun des membres du corps de police, toutes les pièces ju stificatives doivent être
conservées dans un dossier personnel et doivent être transmises au ministère de la Sécurité
publique du Québec après l' assermentation.

Discipline interne

5.21 Le Conseil adopte une politique relative à la discipline interne des membres de son corps
de police ct en transmet, sur demande, une copie conforme au Québec. Cette politique
impose aux policiers des devoirs et des nonn es de conduite propres à assurer leur
efficacité, la qualité de leurs services et le respect des autorités dont ils relèvent. Elle doit
notamment définir les comportements constituant des fautes disciplinaires et prévoir des
sanctions.

Assistance mutuell e et coopé.-ation op érationnelle

5.22 Les parties reconnaissent que des services policiers efficaces requièrent une assistance
mutuelle et une coopération opérationnelle entre les diverses instances policières exerçant
leurs pouvoirs sur le territoire du Québec, et cc, confo rmément à leur mandat respectif et
aux lois applicables. À cette fin, ct sous réserve des lois et règlements applicables, un
protoco le opérationnel peut être conclu entre la SQ et le Corps de police d'Obedjiwan.

5.23 La présente entente n'a pas pour objet de modifier le mandat dévolu à la Gendann crie
royale du Canada (GRC) ou à la SQ en vertu des lois applicables.

Matériel et éq uipement

5.24 Le Conseil pourvoit, sur recommandations du directeur de police, au matériel ct à
l' équipement nécessaire à la prestation des services policiers en fonction du financement
prévu à la présente entente et conformément aux lois ct aux règlements applicables en
matière d'arrnes à feu.

5.25 Le Conseil s' assure que le matériel ct Ics équipements achetés ou loués avec les sommes
versées en vertu de la présente entente sont utilisés uniquement pour les besoins des
services policiers ct doivent être strictement limités à ce qui est raisonnab lement
nécessaire à l' exécution du mandat du corps de police.

5.26 Les membres du corps de police doivent se conformer aux lois ct règlements applicables
en matière d'armes à feu.

5.27 Les membres du corps de police doivent se confonn cr aux lois ct règlements applicables
pour l' utilisation du poivre de Cayenne (capsicine ol éorésineuse} pour lequel ils doivent
détenir une qua lification professionnelle reconnue par l'ENPQ.
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Disposition des équipements

5.28 Pour tout matériel ct équipement acquis par le Conseil à mêm e les fonds versés en vertu
de la présente entente et dont le coût est supérieur à 5 000 S le Conseil accepte de veiller à
l'entretien de ces équipements pour la durée de l' entente à moins que :

a) le remplacement du matériel et des équipements soit moins coûteux que son
entretien; ou que

b) le remplacem ent soit nécessaire à cause de son usure ou de sa désuétude.

5.29 Pour la durée de l'entente. la disposition du matériel et des équipements acqu is par le
Conseil cn vertu de la présente ente nte doit se faire de la façon suivante :

a) être vendus à leur valeur marchande. À moins que le Canada et le Québec n'en
con viennent autrement. les bénéfices de cette vente doivent leur être crédités selon
le ratio de leur co ntribution initia le qu i est de cinquante -deux pour cent (52 %)
pour le Canada ct quarante-huit pour cent (48 %) pour le Québec; pour ce faire:

i) le Can ada ct le Québec peuvent diminuer proportionnellement les paiements
dus au Conseil en vertu de la présente entente;

ii) si aucun montant n'e st dû au Conseil en vertu de la présente entente, les
bénéfices seront considérés comme un montant dû au Canada et au Québec.

5.30 À la fin de la présente entente, à mo ins que le Canada et le Québec n' en conviennent
autrement, tout matériel ct équipement qui ont été achetés par le Conse il doivent :

a) être vendus à leur valeur marchande. Les bénéfices de cette vente doi vent être
crédités au Canada et au Québec selo n le ratio de la cont ribution initiale qui est de
cinquante-deux pour cent (52 %) pour le Canada et quarante-hu it pour cent (48 %)
pour le Québec. Pour ce faire:

i) le Canada ct le Québec peuvent diminuer proportionnellement les paiements
dus au Conse il en vertu de la présen te entente;

ii) si aucun montan t n' est dû au Conseil en vertu de la présente entente, les
bénéfic es seront considérés comme un montant dû au Can ada ct au Québec.

5.31 Le Canada et le Québec sc réservent le droit d 'accorder au Conseil de réinvestir les
bénéfices mentionnés aux paragraphes 5.28 et 5.29 de la présen te entente pour l'achat de
matériel et d'équipem ent pour la prestation des services polic iers lorsque les besoins le
justifient.

Art icle 6 - Indépendance

6.1 Le directeur de police, les policiers ct les policiers auxiliaires son t à l'emploi du Conse il ct
ils doivent respecter les poli tiques et procédures internes déterminées par ce dernier.
Toutefois, au regard des enquêtes et des opérations policières, le directeur de pol ice, les
policiers Cl les policiers auxiliai res agissent de mani ère indépendante et libre de toute
forme d' ingérence et, à cet égard, ils ne peuv ent recevoir d'instruc tions, de manière
directe ou indire cte, de la part du Consei l, de ses employés ou de tout organisme établi par
le Conseil.

6.2 Le Conseil peut mettre fin à l' empl oi du directeur de police, d 'un policier ou d 'un policier
auxiliaire ou réduire son traitement pour cause ct par résolution dûment adoptée à cet effet
et, en cas de destitution du directeur de police, il doit en aviser par écrit le Québec, sans
délai.
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Article 7 - Financement

7.1 Le Canada et le Québec financent la prestation des services policiers visés par la présente
entente par une contribution annuelle versée au Conseil. Le montant de cette contribution
annuelle, partagé à raison de cinquante-deux pour cent (52 %) pour le Canada et
quarante-huit pour cent (48 %) pour le Québec, est établi à :

a) 1632000 S pour l'exercice financier 2008-2009.

7.2 Les fonds versés en vertu de la présente entente peuvent être affectés aux dépenses
suivantes:

a) tous les frais liés à la prestat ion des services de police, y compris les frais liés à
l'ut ilisation, à l' occupation, au fonction neme nt ct à l'entretien des installations
policières;

b) les frais liés à l'encadrement, au soutien et à la formati on continue des policiers, y
compris les policiers auxi liaires;

c) les salai res et avantages sociaux des pol iciers , y compris les policiers aux ilia ires et
le personn el civ il;

d) les dépenses courantes , y compris les frais de fonc tionnement et d 'entretien et les
dépenses de r éparations mineures .

7.3 Le Canada et le Québec se réserv ent le droi t de réfuter l' admissibilité de toute autre
dépense aux fins de la présente entente.

7.4 Le financement prévu au paragraphe 7.1 de la présente entente est fourni sur la base d ' un
effec tif minimum de 10 postes de policiers équivalents tem ps com plet, y compris le
direc teur de police qui doivent répondre aux normes d 'embauche étab lies à J'article 5.10
de la présente entente et de 3 pos tes de policier auxiliaire équivalent temps complet qu i
doivent répond re aux nonnes d ' embauche établies à l'article 5.12 de la présente entente.

7.5 Le financem ent pré vu au paragraphe 7.1 de la présente entente couvre aussi les coû ts de la
formation con tinue des policiers mais il ne co uvre pas les coût s de la formation de base
exigée dans le cadre des normes d ' embauche prévues aux paragraphes 5.10 , 5.11 ct 5.12
de la présente entente.

C irconsta nces exceptionnelles

7.6 Le financement prévu au paragraphe 7. 1 de la présente entente ne couvre pas les dépenses
supplémentaires occasionnées par des événements imprévisibles et inhabituels ou de cas
de force majeure. Si de tels événements se produi saient , entraînant des dépenses
supplémentaires quant au maintien de l' ordre sur le terri toire décri t à l'article 4 de la
présente entente, les parties s 'engagent à examiner la situation et à prendre les
dispositions appropriées, le cas échéant.

Obligat ions d u Co nseil ct reddition de comptes

7.7 Sa ns restreindre la portée générale du paragraph e 7.1 de la présente entente, le Conse il :

a) doit déclarer, par écrit à la signature de la présen te entente et avant le prem ier
versement du Canada et du Québec prévu à cette entente, tous les crédits d 'une
source quelconque devant concourir directement ou indirecte ment, en tout ou en
partie, à la réalisat ion de l' objet de la présente entente;

b) doit déclarer par écrit, à la fin de chaque exercice financier pour la durée de
l'entente, les crédits d 'une source quelconque ayant concouru directement ou
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indirectement, en tout ou en partie, à la réali sation de l' objet de la présente entente
durant l' exercice financier en question;

c) doit maintenir des registres comptables distincts incluant une charte de comptes
distincte permettant de bien identifier les revenus et les d épenses liés à la
prestation des services policiers;

d} doit tenir des dossiers financiers relatifs aux fonds versés en vertu de la présente
entente conformément aux principes comptables généralement reconnus,
recommandés par le Manuel de / 'Ins titut canadien des comptables agréés,
notam ment les documents précisant tou tes les dépenses faites par le Conseil
relativement aux services policiers ainsi que les factures, reçus et pièces
justifica tives s'y rapportant;

e) doit conserver tous les documents et dossiers liés à la présente entente pour une
période de sept (7) ans suivant la date de résiliation ou j'expiration de l'entente;

f) doi t transmettre au Canada et au Québec, dans les quatre (4) mois qui suivent la fin
de chaque exercice financ ier, un rapport financier vérifié par un expert-comptable
indépendant, comprenant un bi lan, un état des revenus et des dépenses, de même
qu 'un état détaillé de l' utilisation des fond s qui lui ont été versés en conformité
aux modalités de la présente entente.

7.8 Le Consei l accepte que le Canada et le Québec ne lui versent aucun montant s ' il ne
s'acquitte pas à sa sat isfaction des obligations énoncées aux alin éas a) et b) du paragraphe
7.7 de la présente entente.

7.9 Sur l'avis du Canada ou du Québec, si des crédits sont versés par un autre mini stère ou
organisme fédéral ou provincial qui concourent ou ont concouru directement ou
indirectement à la réalisation de l' objet de la présente entente, le Canada et le Québec
réduiront leur part de co ntribution établie au paragraphe 7.1 de la présente entente d ' un
montant égal à celui de ces crédits ou de tout autre montant qu 'il juge à propos tout en
conservant le ratio initial du partage des coûts entre le Canada et le Québec en vertu de
la PP PN.

Manquement aux engagements ct recour s

7.10 En cas de man quement ou s' il existe un risque qu' il y ait manquement aux engagements
pris par le Conseil ou si le Conse il, un de ses représentants, un de ses mandataires ou un
de ses sous-traitants fait ou a fait une fausse déclaration ou une déclaration trompeuse, le
Canada et le Québec peuvent :

a) réduire la con tribution accordée au Conseil;

b) suspendre les paiements;

c) prendre des dispositions selon des moda lités particulières; ou

d) résilier l' entente ct annuler imm édiatement toute ob ligation financière afférente ct
exiger le remboursement des montants déjà versés ma is non dépensés.

Dans une telle situation, le Canada et le Québec doivent faire parvenir au Conseil un avis
écrit indiquant leur intention.

Surplus, repo rt et déficit

7. 11 a) Le Con seil peut reporter à l' exercice financier su ivant, si celui-ci est co uvert par la
présente entent e, un surp lus budgé taire n 'excédant pas 8,3 % du budget annuel
prévu à la prése nte entente. Cette somme doit être util isée uniquement pour les
besoins des services policiers sur le territo ire déc rit à l'article 4 de la présente
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entente ct durant la période n'excédant pas le 30 avril de l'exercice financier
suivant;

b) Le Conse il doit retourner au Canada et au Québec, au prorata de leur contribution
respect ive, tout surplus budgéta ire excédant 8,3 %, à moins que le Conseil formule
une demande écrite justi fi ant ses besoins de conserver ces fonds supplémentaires.
Le Canada et le Québec doivent avoir donné leur autorisation écrit e avant le report
des fonds d 'un exercice financier à l'autre. Le surplus budgétaire total reporté à
l'exercice suivant ne doit pas excéder la marge brute de financement prévu pour
avri l;

c) Tout surplus budgétaire qui n'e st pas dépensé au 30 avri l de l'exercice financier
suivant doit être retourné au Canada ct au Québec au prorata de leur contrib ution
respective;

d) À la fin de chaque exerc ice financier, le Conseil est responsable des déficits
budgétaires.

Vérification

7.12 Les part ies acceptent que le Canada ou le Québec puissent nommer des vérificateurs
indépendants, à leurs frais, au cours de la période de la présente entente, et pour une
période de sept (7) ans après l' expiration ou la résiliation de la présente entente, afin
d'examiner les dossiers tenus par le Conseil pour s'assurer que toutes les dispositions
financières et non financières de la présente entente sont respectées, y compris celles
concernant la gestion des fonds et l'applic ation uniforme des principes comptables
généralement reconnus pour la tenue de leurs dossiers financiers. Le Conseil doit
permettre l' accès, sans frais, aux aménagements pour de telles vérifications pendant les
heures d'ouverture sur préavis de soixante-douze (72) heures après réception de la
notification écrite. Les résultats de toutes les vérifi cations effectuées par le gouvernement
du Canada seront mis à la disposition du public sur le site Internet du ministère de la
Sécurité publique (www.sccuritepublique.gc .cu).

Paiement en trop

7.13 Si pour une raison quelconque, le Conse il n ' a pas dro it à la contribution ou si le Canada
ou le Québec d éterminent que les montants versés dépassent le montant auquel a droit le
Conseil, toute somme excédentaire est alors considérée comme une créance envers Sa
Majesté et envers le Québec, au prorata de leur contribution respective, et est
remboursable à ce titre.

7.1~ Lorsque le rapport financier final des revenus et dépenses du Conseil est complété et
qu 'un paiement en trop est identi fié, le Conseil doit faire parvenir un chèque au Canada
(libellé au nom du Receveur général du Canada) et au Québec (libellé au nom du ministre
des Finances du Québec), au prorata de leur contribution respective , pour le montant de la
somme excédentaire . La date d ' échéance pour le remboursement sera la date de la
présentation du rapport financ ier final.

7. 15 Lorsque le Canada ou le Qué bec effectuent une analyse finan cière ou une vérification des
etats financiers du Conseil el qu'un paiement en trop est identi fié, la somme excédentaire,
do it être remboursée au Canada ct au Québec, au plus tard, trente (30) jours après la date
de l'avis du Canada ou du Québec.

7. 16 Lorsque l'excédent demeure non remboursé, un montant équivalent à cet excédent peut
être retenu, par le Canada ou le Québec, au prorata de leur contribut ion respective, par
voie dc déduction ou de compensation, sur toute somme d'argen t due ou payable au
Conse il.
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Frais d 'intérêts

7.17 Tout paiement en trop qui demeure exigible el non remboursé portera intérêt à un taux
calculé et composé mensu ellement au taux bancaire moyen, au sens du R èglement sur les
tntér éts el f rais adminis tratifs. DORS/96-188, plus trois pour cent (3 %), de la date
d'échéance à la date du règlement.

Suus-tra ltance

7.18 Le Conseil demeu re, cn tout temps, imputable des obligations et des responsabilités
contenues ou découlant de la présente entente.

7.19 Le Conseil doit. en tout temps, s' assurer que l'ensemble des engagements pris en vertu de
la présente entente soient pleinement réalise.

7.20 Le Conseil peut d él éguer la gestion admin istrative des services policiers et pour ce faire, il
doit conveni r d'un contrat détaillant les services rendus, les responsabili tés et les
engageme nts du sous-traitant. La valeur monétaire de ce contrat ne pourra être supérieure
à quinze pour cent ( 15 %) du budget annuel de l'entente. Le budget annuel de l'entente
devra être modifié selon les modalités de l'article 14 de la présente entente afin de retléter
ce cont rat.

7.21 Dans tous lcs contrats qu'i l octroie, le Conseil doit rattacher, le cas échéan t, par écrit,
chaque sous-trai tant aux moda lités prescrites dans la présente entente. Ces modalités sont
applicables au travail du sous-traitant, aux services rendus par ce dernier et aux biens
acquis par celui -ci au nom du Conseil. Le Consei l doit remettre, sur demande du Canada
ou du Québec, une copie du contrat avec l' un ou l' autre des sous-traitants avec qui il fait
affa ire.

Échelonnement des versements du Canada et du Québec et conditions de paiements

Le Canada

7.22 Le Canada verse au Conse il sa contribution de cinquante-deux pour cent (52 %) du budget
total indiqué au paragraphe 7.1 de la présente entente, pour chaque exercice financier,
selon les modalités suivantes:

a) une somme correspondant à vingt pour cent (20 %) de sa part du total des sommes
prévues au paragraphe 7.1, le ou avant le 15 avril de chacun des exercices
financie rs visés par la présente entente;

b) des sommes correspondant chacune à huit pour cent (8 %) de sa part du total des
sommes prévues au paragraphe 7.1 seront versées les 1cr juin, I' "j uillet, I" août,
l '" t b 1" 1 b 1" b Icrd ' b l" ! . l" cs .sep cm re, oc 0 re, novem re, ecem re, janvier, tevner et
1er mars de chaque exercice financier visé par la présente entente.

7.23 En conformit é avec J'a rticle 40 de la Loi sur la ges tion des finan ces publiques
(L R.C. 1985, c. F-11), tout paiement effectué par le Canada en vertu de la présente
entente est subordonné à J'existence d' un crédit annuel pour J'exercice financier durant
leque l un engagement prévu par la présente entente est susceptible d'arriver à échéance.
Pur conséquent. le Canada peul. à su discrétion, diminuer le financement ou résilier la
présente entente en raison du budget annuel du gouvernement ou d'une décision en
matière de dépenses de nature parlementaire ayant une incidence sur le Programme relatif
àla présente entente.

7.24 Tout paiement effectué en vertu de la présente entente est également subordonné au
maintien par le gouvernement du Canada du Programm e relatif à l'entente el de ses
modalités pour j'exercice financier durant lequel un engagement prévu par la présente
enten te est susceptible d' arrive r à échéance. Par conséquent, le Canada peut, à sa
discrétion, dim inuer le financement ou rési lier la présente entente afin de se confo rmer à
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toute déc ision go uvernementale ayant une incidence sur le Programme ou les modalités de

ce dernier.

7.25 Dans l' éventualité d 'u ne réduct ion possible du financement ou d 'u ne rés iliation de
l' entente scion les parag raphes 7.23 et 7.24 de la présente entente, le Canada peut, à la
suite d'un avis écrit de trente (30) jours adressé au Conseil et au Québec, diminuer le
financement ou résilier la présente entente. Si à la suite de la réduction de financement, le
Conseil ne peut ou ne veut plus exéc uter ses obligations, il peut, après en avoir prévenu
par écrit le Canada. mettre fin à la présente entente. Sous réserve des modalités de la
présente entente, sa résiliation met fin aux ob ligations des parti es relat ives à la présente
entente.

Le Québec

7.26 Pour chaque exercice financier couvert par la présente entente, le Québec verse au Conseil
sa contribution de quarante-huit pour cent (48 %) du budget total indiqué à l'article 7.1 de
la présente entente selon les modalités suivantes:

a) Pour chacun des exercices fi nanciers, des sommes correspondant à vingt-cinq pour
cent (25 %) de la part du Québec du total des sommes prévues au paragraphe 7.1
de la présente entente seront versées les I" juin, l" août, l" novembre et
1cr février.

7.27 Le paiement des fonds octroyés par le Québec pour les services policiers est conditionnel
à l'approbation des crédits par l'Assemblée nationale.

Article 8 - Assurances et indemnisation

8.1 Le Conseil est tenu, à ses frais ct sans limiter les ob ligations qui lui incombent en vertu de
la présen te entente, d'assurer les activités des services policiers sur le territoire décrit à
l' article 4 de la présente entente, du Conseil , du Comité de sécurité publique ou de
l'organisme consultatif prévu au paragraphe 5.7 de la présente entente et de leurs
membres, de leurs employés, de leurs dirigeants et de leurs mandataires respectifs au
moyen, soit d'une police d'assurance de la responsabilité civile des entreprises, soit d'un e
police d'assurance de la responsabilité civile {formule générale), police qui offre une
protection d'au moins 5000000 S par événement contre les préjudices corporels, y
compris la perte de jouissance, les préjudices personnels ct les dommages causés aux
biens. Cette assurance doit également offrir une protection globale contre la responsabilité
civile de nature contractuelle ct comprendre une clause de responsabilité réciproque.

8.2 Le Conseil doit fournir, au Canada ct au Québec, une preuve d'assurance (copie de la police
ou des polices d'assurances) dans les trente (30) jours suivant la signature de la présente
entente et, par la suite, dans les trente (30) jours suivant le début de chacun des exercices
financiers visés par la présente entente.

8.3 Le Conseil s' engage à prendre fait ct cause, à exonérer de toute responsabilité et à
indemniser le Canada et le Québec ainsi que leurs employés et leurs mandataires
respectifs à l' égard des réclamations, des pertes, des dom mages-int èrèts, des frais, des
dépenses, des actions, actuels ou futurs, découlant de blessures, de décès ou de dommages
matériels causés par un acte, une omission, un retard volontaire ou une négligence de la
part du Conseil, de ses employés ou de ses mandataires dans l'exécution de la présente
entente. Cette obligation d'indemnisation subsiste à la résiliation ou à l'expiration de la
présente entente pour les faits antérieurs à sa résiliation ou à son expiration.

8.4 Le Canada ct le Québec ne peuvent être tenus responsables du décès, des blessures ou des
domm ages matériels de quelque nature que cc soit que peuvent subir le Conseil, ses
membres, ses employés ou ses mandataires ou des tiers dans l'exécution de la présente
entente, à moins qu'i ls n'aient été causés par la faute d'un employé ou d 'un mandataire du
Canada ou du Québec dans l' exécution de ses fonction s.
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Ar ticle 9 - Comité de liaison

9.1 Un comité de liaison (ci-après appelé le « Comit é ») est constitué pour les besoins de la
présente entente. Le Comité est dissout à la fin de la presente entente.

9.2 Le Comité est compose de trois (3) personnes, chacune représentant une des parties de la
présente entente .

9.3 Il est entendu que tout membre du Comité peut inviter des observateurs aux réunions du
Comité. selon les besoins .

9.4 Le Comi té veille à la mise en œuvre de l' entente, assure le maintien des communications
entre les parties e l tente, le cas échéant, de régler, par des discussions entre les parties, les
différends découlant de toute question relative à l'i nterprétation et à l'application de la
présente entente.

9.5 Le Comité peut formuler des recommandations sur toute question relative à la mise en
œuvre de la présente entente.

9.6 Les recommandations du Comité sont adoptées par consensus, mars ne sont pas
opposables aux parties de la présente entente, ni ne lient ces dernières.

9.7 Le Comité devrait se réunir au besoin pendant la durée de l'entente. De plus, un membre
du Comité peut convoquer une réunion extraordinaire en avisant les autres membres du
Comité au moins quinze (15) jours avant la tenue de cette rencontre.

9.8 Les parties s'engagent à informer le Comité dans les meilleurs délais de toute matière,
tous sujets ou toutes prob lématiques qui pourraient avoir un impact substantiel pour l'une
ou l'autre des parties ou qui pourraient mettre en péril les opérations policières. Dans ce
cas, la ou les parties impliquées doivent fournir au Comité le temps nécessaire pour
analyser la situation et proposer une solution ou une conclusion satisfaisante pour toutes
les parties.

9.9 Chaque partie est responsable d 'identifier le membre du Comité qui la représente et
d 'aviser les autres parties de sa sélection à la signature de la présente entente ou lorsqu' il
y a des changements.

Article 10 - Règlement des différends

10.1 Les parties s'engagent à favoriser le règlement de tout différend découlant de
l'interprétation ou de l'application de la présente entente dans une perspective de
conciliation, de coopération et d'harmonie.

10.2 En cas de différend, toute partie peut soumettre, par écrit, la question faisant l'objet du
différend au Comité décrit à l' article 9 de la présente entente, pour qu'il tente d'en arriver
à un règlement dans les soixante (60) jo urs suivant sa réception. A cette fin, le Comité
peut recourir aux conseils et aux services d'un tiers pour obtenir des avis et des conseils.

10.3 Si le Comité ne peut résoudre le différend dans ce délai après avoir signifié à toutes les
parties son intention de les entendre et après leur avoir permis de s'exprimer à ce sujet,
chacune des parties peut alors soumettre la question à un tribunal compétent pour qu 'il en
dispose ou demander la résiliation de l'entente conform émen t à l'article Il de la présente
entente.

Ar ticle I l - Résiliation de l'en tente

I l. l L'entente peut être résiliée à l'expiration d'un délai de quatre-vingt-dix (90) jours suivant
la date de transmission, par l'une ou l' autre des parties, d'un avis de résiliation motivé, à
moins que les parties ne conviennent avant ce terme de dispositions différentes.
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11.2 En cas de resiliation de la présente entente par r une ou l'autre des parties ou à son
échéance advenant que l'entente ne soit pas renouvelée, le Comité verra à recomma nder
aux parties les dispositions transitoires ou finales à prend re.

11.3 En cas de résiliation de la présente entente par l' une ou l' autre des parties ou à son
échéance advenant que J'entente ne soit pas renou velée, le Con seil s 'engage à :

a) veiller au paiement de toutes les sommes dues pour des biens ou des services
fournis dans le cadre de la présente entente, avant ou à la date de résiliation de
celle-ci ou de son échéance;

b) rembourser au Canada et au Québec la partie des fonds reçus ct non dépensés, au
prorata de leur contribution financière respective, dans les soixante (60) jours
suivant la date de résiliation de l' entente ou de son échéance;

c) ce que toute somme due après ce délai de soixante (60) jours portera intérêt à un
taux calculé et composé mensuellement au taux bancaire moyen, au sens du
Règlement sur les int érêts et frais administratifs, DORS /96-188, plus trois pour
cent (3 %), de la date d'échéance à la date du règlement.

Article 12 - Lois applicables

12.1 La présente entente sera régie ct interpré tée confo rm ément aux lois ct règlements en
vigueu r au Québec .

Article 13 - Déclaration de nullité ou d' invalidité par un tribunal compétent

13.1 Si une disposition quelconque de la présente entente était déclarée nulle ou invalide par un
tribunal compétent, toutes les autres dispositions de l'entente non reliées à la disposition
annulée ou déclarée inva lide conservent leur plein effet. Les parties s'engagent, par
ailleurs, à remédier, dans les meilleurs délais, à cette nullité ou invalidité de manière à ce
que les objectifs visés par cette entente soient atteints,

Article 1-1 - ;\Iodification

1-1.1 Les parties peuvent, par entente écrite des trois (3) parties, modifier la présente entente.

Article 15 - Communication

15.1 Toute correspondance doit être envoyée aux parties à leur adresse postale respective ou
par télécopieur :

a) au Conseil :

Conseil des Atikamekw d'Opitciwan
24, rue Masko
Case postale 135
Obedj iwan (Québec) GOW 3BO

Télécopieur : 819 974-1309 ou 819 974-8828

b) au Canada :

Sécurité publique Canada
Direction générale de la police des Autochtones
269, avenue Laurier Ouest
Ottawa (Ontario) KIA OPS

Télécopieur : 613 991-0961



15

c) au Québec :

Ministère de la Sécurité publique du Québec
Direction des affaires autochtones
Tourdu Saint-Laurent
2525, boul. Laurier, 10c étage
Québec (Québec) GIV lL2

Télécopieur : 418 646-1869

15.2 Chaque partie doit aviser les autres, par écrit, d'un changement d'adresse ou de numéro de
télécopieur.
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Article 16- Durée de J'entente

16.1 Nonobstant la date de signature des parties, la presente entente couvre la période du
1cr avril 2008 au 3 1 mars 2009, sous réserve des dispositions relatives à la résiliation
prévues à l'article 11 de la présente entente.

El' FOI DE QUOI, LES PARTIES DÛ~IENT AUTORISÉES À CET EFFET ONT
SIGNÉ:

POUR LE CONSEIL DES ATIKAMEKW D'OpITCIWAN,

/{, - d:J, - c2 OC! 9
signé le

PO UR SA ~IAJESTÉ LA REIXE DU CHEF DU CANADA,

l'O UR LE GOUVERNE~IENT DU QUÉBEC,

\ \.lU. \
LE MINISTRE E LA SECURITE PUBLIQUE ET
ET MINISTRE RESPONSABLE DES AFFAIRES
INTERGOUVERNEMENTA LES CANADIENNES
ET DE LA RÉFORME DES INSTITUTIONS
DÉMOCRATIQUES

::MINIST~JJsAffAIRES
AUTOCHTONES

\t flAlk( ~ 001
signé le

~ armsi e le



Annexe « A »

Budget

Revenus estimés

Canada

Québec

Coûts estimés

Salaires et charges sociales

Achat d'équipements

Opérat ions policières

Entretien ct réparation/location équipement

Administration

Formation continue en milieu de travail et
formation académique

To tal

2008-2009

848 640

783360

1 632 000

1057070

100 000

81 000

79000

244 800

70 130

1 632000
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